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L'article sivae t textrait, à
qîles légères additions eu inîod.i
* ii ayité (le Gcfoi-rrïjiiic de pui
Lestat-Uis formnent une

rati on,(dottChaque EÉtat cst mdé
- rour la gestion des affaires p
locales; mnais poar les affaires d*
rét COmnini à toute "'Union, et«
7la.tîons avec les nations étrangèi
)es fitats, aiu nombre de 2.8 aujç
Sonit soumis à un gouverneni

.ii.Les pouvoirs législatils
dasle Congrès, qui siège à ýI
toet se Compose d'un Sénatf

10hanibre de reprécsenltants; cesi
ýOIt éhits tous les deux ans par
le, à*laison d'un pour 70,6,30

4CS dlans chaque État, et d'un
ldd'iîiotineî polir uie fraction Phu

deque la moitié de ce nombre.
Yent avoir au moins 25 ans, être
des' États-Unis depuis sept ans,
bi ter, lorsqul'ils sont éluis, 'Ettut qt

l~~ eprésenter. Le nombre aeti
tePrésentaiits est die 226. Dans
~ts qui ont des esclaves, cinq* i
e'3 cette classe sont considérés

tlaensà trois hoinnes libre,
Srcette brase qu*on rédige les i

ee la population sur lesquels on
n111iationi des représentants.
Lssénateurs sont nommaés à ra
rar législature de ehaqme Ê

1" er d(e six ans ; ils sont div
tsséries qui se renouvellent bcilXans;, pour étre sénateur il fat

fit1%t-'âe de 30 ails, être cito5
-tatsdT~ depuis 9 ans, et haà

kI11)5 (e l'electîon, l'État par le(
e8t choisi.

Ainsi l- Sénat repré-,--rte les
'es États s-ans aucun èir&ird à leur

io)et la Chamibre des représent
~<5neles intérêts de tous les in

(les tt. Unis.

*ePouvoir exéecuif esteconfié ài
leIet à unii Vicc-Président éli
qantZIs et nommés par un noMI

égal à celui des sénateurs
ter 1 rý8,,sé,unis.

""Président doit être citoyen-né
ki1u avoir atteint l'âge de 35-
résidé 14~ ans dans .1e jay

-'4Iuant de l'armée, de la mal

* PTITSÇ~INÂREDi QUtI3ÉC,-15 TMVARS
Qlami»e;.ilale - po1uir, de concci

~vlSén~tdo çcouclure-des uités, (d
nommer les aimbasadetws.,3les -autres i:i

part quel- nistres publies, les consuls, les ju-gesdo1:
fcaiscouir suprême, et les prinipailuix officier

ibî. du gouvc;erecent son tatmn est dl'
coiifédé- ý$25,000 par an; celui dut Vice-Présidýen
épendant est de $ 5,000. Le Sénat esi. présidé pa

~neetle Vice-Président qui n'a droit de sufflrag1
uli qe lorsqute les votes sont ég;d Ieeat par

dans, lès tagés. Si le Président vient à mourir, oi
res tos deviennîe pour une cauise quetlcoriqul

iourd'huli, inapable de remplir sa eha rge,, il cbt reni,
it gêné- placé par le Vic-Pr "ideng. Dans ce c=
résident le sénat se choisit un président. Le Con

~ahn-grès s'assemble aul moins une fois tous leý
etdueans, ce qui est ordinairement au remnie,

etd'nie unideDcemibre; les 41 C-1111res ré L oivcn
le peu- une indemnité du trésor, mais jus ne peu

pes--vent occuper ucunt emp lc,î(ldu gouverne
pemrson-aient. Cette indemnité est dle $ 8 pkarjoui

mi ebr pendant les sessions, sans déduction (de.

Il o.absents prnir maladie, poîur chaque nien.
cIlis Lre dut Sénat et de lat Chambre des trepré.

cioessentants. L'orateur de celle-ci reçoit $16
etil doi- ainsi que le président P2ro templlore (lu

Luiel des
sles É- Chaque nliembre'reçoit encore $ 8 poul

ndvdschatqu*le 30 milles qu'il filit pourse rendre
ail dsiége du gouvernement, ou pouir en re-

comme .M
s Cetvenir.

5~cet Touts les bills c'irnp5ts doivenît prendre
tableaux naissanée dais la Chambre <les reprêscu.
1règle la

M tants; lc, Sénat peuit y faire les change.
aiscn de mients qu'il j-uge ýconîvenabes. Tout bill

,ttplrdoit ét re signé dui Président pouir avoir
vités pou fou ce (le loi ; si le Frésident n'approuve

toits les pas un bill, il doit le renvoyer avec ses
utaorobjectionsà la Chambre qui l'a p.-oposé;utaorsi ensunte ce bill passe dans les deu-,

yien deu Chambres à une maijo)rité desscieux tiers
liter, au des menmbres, il a dUs ce moinent forc

qeonde loi. Il en est de même lorsque le Pré-
sident ne le renvoie pas alit Congrès dix

intérbts jours après la ptèsentation. Le Congrès
populla- impose et fait percevoir les taxes et droits,

itauîts re- négoeemelds emprunts, règle le comnmerce,
idividîts déclare la gulerre, lève et maintient des ar-

mées de terre et de mer, assemble la m-i-un Pré- lice et l'emploie à faire exéculter les lois
[s pouir et à la défense commnune, fait battre mon-
brrocd'é- uae, &C, &0. 'Il Propose des amendements
et des à la constitution tontes les fois que les

Ldeux tiers des membres des detix Chanm-
des bics le jugent nécessaire, ou à la deman-
ais t de des deuix tiers des législateurs decs
8 ; il t.1 5 divers États.
urine et De touts les, gouvernements, celui dûs

14 9.
rt Ett.ts-unîls est le PL'us Simple, le ïgOi.dS
e -posé à la ecorrution, et cehlui qui opMre
i. avec le muoins de clipe)nses ; çncore s'ap-
[a plique-t-il à ne faire que des dépenscs
rs pr9dictives. L'Unionrilmérieailne est si Peu

propïe à fnvariscr 1les ambl-itious ijadividu-
ielles, que depuis la déekiration de l'indâ-
rpezdcancouon ne cjt3 aucun exemple d'uni
e home qui ait tenté d'usurper le pouvoir.
-Chaqute -itl.d2 l'Union fbmue n ?éu
b llique particulière et indépendante, dont

Sles éléments sont analoc-es à4'ceux dýe la
République fédé,rative.
S Il y a un gouveineur, un szénat et

-une chambre de représentanits. Il n'y
sa que la Virg-inie et la Caroline dut sud

'r où les [goutvern eutrs soient élus par les,
t légielatures ; partout ailleu.rs ils sent é-

-lus par le peuple. Mais le nombru des
-représentants et dcs sénateurs, la durée
rdes charges de gouverneur, sénateur, ou

-ë rePrésentant.. ne sont p)as uniformes pour
-toits les États. Dans les uins, les repré-
-seïit'ants sont élus tous les ans ; dans les
,autres, tous les deux ans. Pour les sé-
inateurs les termes varient depuis un
an jusqu'à six. Le nombre dles sènrt-

r teurs et des représentants est aussi très-dîf-
e férent pour les divers États. Le Mas-

-sachiusetts possède le plus grand nomrbre
de représentants, 356 (cen 181,6), et le

-Delaware, le plus petit, 2 1. Le plus grand
- ombre de sénateurs, 50, sc trouve dans
la Caroline du Nord et dlans l'Jndialla

1et le Plus petit, 9 , danils le ]3elawaîýre,
r La durée de la chlargecide gouverneur

varie depuis un anilusc UàqUatra ; et
les salaires do ces offlciers, depuiis $ 6,000
jusqu'à $ 400. Les miemrbres des légis-
latures reçoivent une indeminité: elle est
de $ 3 par* jour clans plusieurs États.

Les Territoircs, 11on encore consti tués
en États de la fédération, sont souis 3à,
une f)rme d (e gouveerneent particulière,

(ltse rapproche cependant de celle des
Etats; les habitants n'y jouissent 'pas dIO
tous les dîoits Politiques, et l'admilnistra-
tion eni est confiée à des gotuverncmnenta.,
nomiiés par le président des Étt-Unis.
Les hommes qu i représenten t k s'Terri toi-
res dans la Chambre -au Cpinrès s'ap-

eil e ntr î(l t? z i è .- .1

Chaque État et ehnor:c Territoire se di-.
visent en c01ntèé, e-Neep)té PlÉtat de la
Loulisian rien1t les clivjs,.Cons prennent gé-
néralement le nom de puroiss'ý-,,et lÉtLit
le la Caroline du sud cpi se gte tn

di1s fri ct .


